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Pour la première fois en France, un tribunal a condamné l’exploitant d’un parc éolien à détruire 4 de ses machines, au nom de la protection du paysage et des nuisances sonores.
Les affaires de l’énergie éolienne vont mal, décidément. Alors que la Commission des affaires économiques de l’Assemblée nationale vient de rendre un rapport préconisant de très sévères limitations au développement des turbines, au risque de voir la France ne pas respecter son objectif d’équipement en renouvelable pour 2020, voilà que la justice s’invite dans le débat. 

 Le 4 février dernier, le tribunal de grande instance de Montpellier a condamné la Compagnie du vent à détruire 4 des 21 éoliennes que compte son parc de Nevian, sur la commune de Bizanet (Aude). La filiale de GDF Suez devra par ailleurs verser 428.673 euros au plaignant, un viticulteur, par ailleurs avocat. Révélé par Energie 2007, ce jugement est une première en France.

 

L’affaire remonte à plus de 9 ans. A l’époque, la Compagnie du vent entend ériger un parc sur une crête située sur la commune de Nevian, une parcelle limitrophe du Bizanet, autre commune de l’Aude. Après avoir fait réalisé une étude d’impact, le pionner français de l’éolien suit le parcours administratif habituel: délivrance du permis de construire, autorisation par le préfet de l’Aude, autorisation d’exploiter par le ministère en charge de l’industrie, etc. Le 21 mars 2002, les machines (17,85 mégawatts) délivrent leurs premiers kilowattheures sur le réseau.

 

Las, c’était sans compter sur les propriétaires du domaine viticole du Bouquignan, situé à plusieurs centaines de mètres de là. Jugeant que les moulins à vent modifiaient «de façon anormale le paysage» et nuisaient à «l’aspect et la sérénité d’une abbaye», les propriétaires et l’un de leurs voisins saisissent le juge des référés pour atteinte au paysage et dépassement de l’émergence sonore admissible: deux nuisances qui affectent la valeur patrimoniale des deux propriétés. 

 

En parallèle, les propriétaires du Bouquignan engagent une action devant le tribunal administratif pour faire annuler le permis de construire de la ferme éolienne. Après 7 ans de procédures, les demandeurs sont déboutés de cette dernière procédure. Par jugement du 13 mars 2008, le permis de construire, accordé le 19 juillet 2001, est confirmé. Mais le plaignant est tenace. L’affaire est désormais entre les mains de la cour administrative d’appel de Marseille.

 

Bon an, mal an, la première procédure suit son cours. Et malgré de nombreuses études et contre-expertises, les résultats sont désastreux pour l’industriel. Dans son jugement, la cour estime que «l’installation d’un parc de 21 aérogénérateurs en surplomb d’un domaine agricole constitue, pour les propriétaires de ce domaine, un trouble anormal de voisinage par la dégradation du paysage, par les nuisances auditives, et par la dépréciation foncière qui en résultent.» Considérant que les 4 turbines les plus proches du domaine étaient responsables de tous ces maux, les magistrats en ordonnent la destruction, «sous astreinte de 1.000 euros par jour de retard et par éolienne, passé le délai d’un mois à compter de la signification du présent jugement.» La Compagnie du vent est également condamnée à payer 200.000 €, en indemnisation du préjudice de jouissance «subi et restant à subir». L’entreprise devra, en outre, s’acquitter d’une autre indemnité, de 228.673 €, pour compenser la dépréciation foncière du domaine viticole. 

 

Bien qu’ayant versé la somme demandée (exécution provisoire) au plaignant, l’industriel a fait appel de la décision. Un appel qui, n’en doutons pas, est particulièrement attendu. Tant par les anti que par les pro-éoliens.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

INFORMATIONS FED

INFORMATIONS  PUBLIQUES
DEUX-SEVRES : Romans (79)
REUNION 
Organisée par l'Association Vent de Plaine (Président Christian Ridouard), avec la participation de Michel Broncard, Vice Président de la Fédération Environnement Durable et de Pascal Caillon, Président de l'Association Vent de folie en Cellois, 
Réunion Publique le Vendredi 23 Avril à la salle des Fêtes de Romans (79) (20h30) à 20 kms à l'est de Niort.
 Nous comptons sur votre présence.
> A bientôt
> Michel Broncard
> Vice Président de la Fédération Environnement Durable
>

_____________________________________________________________

PICARDIE: AISNES Oulchy le Château 

Soutenez la bataille   menée par l’association APPPOV  envoyer des mails de soutien à                                                                                                           
benoit verdun : habbaye@wanadoo.fr 

Association pour la protection, la promotion d es paysages  des cantons d’Oulchy le Château et Villers Cotterets  
à M le préfet de l’Aisne   LAON

Recours gracieux contre la ZDE  de la Communauté de communes d’Oulchy le Château  

Monsieur le préfet,

 Le 24 février 2010 vous avez pris un arrêté créant  une  zone de développement éoliensur le territoire de la communauté de communes d’Oulchy le Château, ZDE répartie sur les communes de Vierzy et Parcy- Tigny .Vous avez pris cet arrêté malgré les nombreux courriers de particuliers et d’associations du secteur qui argumentaient contre ce projet,Et contre  l’avis défavorable de plusieurs conseils municipaux limitrophes.
Permettez nous par la présente, de vous demander de revenir sur votre décision :                                         

Cette zone est hyper sensible d’un point de vue patrimonial :

-Patrimoine naturel : La covisibilité avec les  collines du Tardenois et la vallée de la Crise à l’est et, à l’ouest, avec le  massif de Rêtz  et les vallées adjacentes qui forment son écrin :Savière,Nadon, …sera totale

( - par quel miracle « administratif » la distance minimum préconisée entre les machines et les vallées,dans le schéma éolien départemental  réalisé par le cabinet bocage à la demande de la préfecture est-elle réduite de moitié dans le cas de la vallée de  Savière ???-)

-Le Patrimoine  historique et architectural avec le donjon de Septmonts ,donjon de Droizy, château et église  de Buzancy,église et manoir de St Remy ,manoir dit de la Prévoté de Blanzy ,Château et église de Berzy le sec ,château et église de Vierzy,église de Tigny,de  Chouy,de Courmelles, château et église de Villers Hélon, manoirs et église de Louâtre,château et église d’Oulchy,de  Muret,manoir de Villeblain,fermes monastiques de Montramboeuf,La Carrière l’Eveque,le Mont de Soissons ,Abbaye de Longpont ,château d’Armentières

Monument de la ButteChalmont, cimetières de la Grande Guerre : Villemontoire,Hartennes, Buzancy etc etc…

Touts ces monument classés  ou inscrits, ou leur écrin naturel indissociable, seront en covisibilité avec  les machines monstrueuses.–A notre avis encore plus important :Sur le plan HUMAIN :QUID des riverains les plus proches : les nuisances quotidiennes (covisibilité,bruit,flashes ,vibration,problème de réceptionTV …)pour Villemontoire,l’Echelle,Charentigny, Parcy et Tigny ,Taux,Moremboeuf,Vierzy,Buzancy… ?Le respect des populations de ces villages ou hameaux imposera des contraintes qui s’opposeront au permis de construire par la suite.

De même que les notions de sécurité à l’encontre des routes départementales et vicinales qui sillonnent ce plateau D 178 D 172 D 804, D1280, D480, D1, D175, D1940…

 Par ailleurs il faut rappeler  qu’un permis de construire (scandaleux pour les même motifs que ci-dessus) a été accordé à Billy Chouy il y a quelques années,  alors que les gens n’avaient pas de retour d’expérience et n’avaient pas compris ce qui se tramait  et que si –ce qu’à Dieu ne plaise – ce permis  actuellement au tribunal était confirmé et exploité, la covisibilité et le mitage –que proscrit le schéma éolien départemental - seraient complets avec la ZDE ci-dessus.

Voilà monsieur le préfet, sans même vouloir entrer dans des considérations d’ordres techniques (Justification du projet au regard du potentiel éolien),  financières ou politiques sur le choix de faire de «  l’éolien industriel », les raisons suffisantes qui nous amènent à vous demander l’annulation de cette ZDE .

Soyez persuadé que seul nous anime le souci du bien de notre Pays.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués

 Benoît Verdun, président de l’APPPOV

 ________________________________________________________________________________________________

INTERNATIONAL
Le vendredi 16 avril 2010

Nos amis Quebecois qui étaient venus nous soutenir à la manisfestation du Mont st Michel  luttent avec succès 
Comme en France c’est la  spéculation et les  subventions qui sont les moteurs de cette  industrie

Le Québec doit-il abandonner l’éolien?
L'éolien en déroute au Québec:  Voir site web de la fed  

http://environnementdurable.net/documents/html/quebec-eolien.htm  

  14 avril 2010  François Pouliot
Le Québec doit-il poursuivre avec la filière éolienne, ou ne devrait-il pas plutôt arrêter maintenant son développement? (Agence QMI)

La question se pose alors que les indicateurs et les témoignages se multiplient quant à un accroissement du prix de l’électricité générée par le vent.

François Pouliot
Un spécialiste chevronné des entreprises cotées en Bourse et des questions financières.
Le Québec doit-il abandonner l’éolien?

14/04/2010

Le Québec doit-il poursuivre avec la filière éolienne, ou ne devrait-il pas plutôt arrêter maintenant son développement?

La question se pose alors que les indicateurs et les témoignages se multiplient quant à un accroissement du prix de l’électricité générée par le vent.

Au début des années 2000, alors que la province risquait de manquer d’énergie, Hydro-Québec avait décidé de se doter d’un filet de protection et amener sur la place publique le projet du Suroît. L’usine au gaz naturel avait mis le feu aux poudres et donné de l’ampleur à tout un débat sur les sources d’approvisionnement énergétique de la province.Le gouvernement du Québec résolut de greffer un parc éolien de 4000 MW de puissance au réseau d’Hydro-Québec. Grosso modo, 10% de sa capacité totale.Un premier appel d’offres pour 1000 MW fut remporté en 2005 par deux consortiums, Cartier (Innergex et TransCanada) et Northland Power. Les contrats furent accordés à 6,5 cents/kwh.Un deuxième appel d’offres eut lieu en 2008, cette fois pour 2000 MW, et fut remporté par hu it fourni sseurs. Le prix : 8,7 cents/kwh.Jusque là, rien d’anormal. Les prix payés par Hydro étaient somme toute en ligne avec les prix auxquels elle vendait son électricité sur le marché américain (9 cents/kwh en 2008).Se présenta cependant ceci. Le prix de l’acier parti en flèche et fit grandement grimper celui des structures. La demande pour l’éolien fit de même, ce qui permit aux vendeurs de turbines comme GE d’augmenter encore davantage les prix. Puis, le marché du crédit devint plus exigent, ce qui chambarda les plans d’affaires en faisant grimper les coûts d’exploitation et compliquant les financements.

Les fondamentaux de l’industrie ont à ce point changé, que, dans l’espoir de pouvoir compléter la construction des éoliennes du premier appel d’offres (629 MW sont en place), le gouvernement du Québec vient d’annoncer le déblocage de 30 M$ d’aide en garanties de prêts.

La situation actuelle
Nous sommes aujourd’hui dans la situation suivante. Le prix de l’énergie éolienne se situe au-dessus des 0,11$. L’Ontario vient d’ailleurs d’offrir entre 13 et 15 cents/kwh aux producteurs privés qui lui donneront ses premiers champs à hélice.

Pendant ce temps, le prix de l’électricité sur le marché nord américain est autour de 5,5 cents/kwh. Et nous nageons dans des surplus que l’on ne peut pas vendre. En fait, nous avons même une centrale au gaz de 550 MW à Bécancour, qui ne produit pas, mais qui coûte annuellement 150 M$ en indemnités compensatoires.

On le voit, chaque fois que des pâles d’éoliennes se mettront à tourner dans les prochains mois et prochaines années, Hydro mangera de l’argent. Nous achetons de l’électricité que l’on ne peut revendre, et même si on le pouvait, elle coûterait plus chère que ce qu’on en obtiendrait.

Or, il reste encore pour 1000 MW d’électricité éolienne à octroyer, dont 500 MW font actuellement l’objet d’un appel d’offres.

Que faire?
En ces temps de contraintes financières, où les Québécois comptent chaque cenne, le projet éolien apparaît aujourd’hui plus difficile à défendre.

Il faut bien évidemment respecter les contrats signés. Qui, à long terme, devraient permettre de faire de l’argent. Mais il y a des limites à trop acheter pour demain.

Côté emplois, le Québec n’a de toute façon pas de besoins suffisants pour servir de tremplin à une industrie manufacturière éolienne importante. De nouveaux contrats signés aux prix actuels ne feraient qu’affaiblir les finances de la province, sans pour autant lui apporter des emplois qui puissent véritablement durer dans le temps.

On notera enfin que l’appel d’offres qui a cours est réservé aux organismes communautaires. Le gouvernement ne doit pas demander à Hydro de se déshabiller pour habiller les municipalités et les communautés autochtones.

Il devrait être retiré.

______________________________________________________________________

L'industrie éolienne au Québec en sérieuse difficulté
14 avril 2010 | 16h11
Argent
Québec pourrait être forcé d’accentuer son aide aux promoteurs de parcs éoliens si elle veut assurer la viabilité de l’industrie québécoise du vent.

C’est du moins l’avis de spécialistes du secteur éolien. Les contrats découlant des deux appels d’offres initiaux d’Hydro-Québec ont été conclus à des prix beaucoup trop bas, affirment-ils. Selon eux, non seulement ces projets ne seront pas rentables, ils sont aussi difficilement viables.

Le premier appel d’offres totalisant 1000 MW établit le prix de vente à 6,5 cents le kw/h, alors que le coût de production du kw/h s’élèverait à plus de 11 cents. Le deuxième appel d’offres de 2000 MW fixe le prix du kw/h à 8,7 cents.

La crise financière, survenue après les appels d’offres, a entraîné une hausse de coûts pour les promoteurs. Cette situation pourrait expliquer pourquoi plusieurs projets tardent à voir le jour et n’être pas étrangère à l’abandon de certains autres.

L'industrie éolienne québécoise s'effondre petit à petit. AAER pourrait n'être qu'un précurseur d'une série de déboires financiers, provoqués en partie par la détérioration des conditions du crédit. Au moins deux autres entreprises sont menacées au Québec, sans compter tous les projets abandonnés ou reportés ces derniers mois, explique Jean-Louis Chaumel, professeur retraité de l’UQAR et membre du Laboratoire de recherche en énergie éolienne. Dans son dernier budget, Québec a reconnu l'urgence d'agir, ajoutant que sa cible de 4000 MW d’ici 2015 était menacée par la crise financière.

«La situation est très délicate. Actuellement, si on fait la somme des projets annulés ou très gravement compromis, il est mathématiquement évident que le Québec n’atteindra pas le 4000 MW qu’il visait», affirme-t-il.

Selon lui, le gouvernement a presque avoué cette situation en consacrant 30 M$ «pour aider des projets déjà signés, qui sans l’aide de l’État ne verraient probablement pas le jour». Les joueurs de l’industrie disent attendre avec impatience le dévoilement des critères d'attribution de cet appui financier.

Cette aide, indique l’attaché de presse de la ministre des Ressources naturelles et de la Faune, a justement été consentie pour donner un coup de main aux entreprises québécoises qui connaissent des difficultés de financement. L’objectif de 4000 MW est réaliste, affirme Christian Tanguay. Malgré l’augmentation des coûts (notamment dues à une hausse du prix des turbines) et les conditions de crédit difficiles, Québec ne croit pas devoir accroître son aide financière.

Si le gouvernement tarde à agir, c’est toute une industrie qui risque de disparaître, souligne M. Chaumel. «Il faudra faire vite, parce que si cette grosse machine là ne se redresse pas rapidement, la survie d’au moins deux usines pourrait être menacée. Elles sont situées dans des régions sensibles où il y a peu de diversification de l’activité économique».

Le gouvernement est préoccupé et des rumeurs veulent qu’il songe à bonifier les tarifs d’électricité du secteur éolien. Or, si les tarifs des nouveaux projets sont augmentés, les promoteurs des projets déjà conclus à des tarifs plus bas risquent de montrer les dents. «Ces gens vont être furieux. La situation n’est pas facile. Des experts à Québec sont sans doute en train d’examiner les différents scénarios», indique M. Chaumel.

Hydro-Québec, de son côté, dit être confiante que les projets retenus dans le cadre des appels d’offres verront le jour aux conditions prévues. Le porte-parole de la société d’État admet toutefois qu’il est difficile de prévoir l’avenir.

«Le Québec est dans une situation particulière. Ici, fabriquer de l’énergie renouvelable à bas prix représente un enjeu important. Au Québec, l’industrie éolienne a un double défi : elle doit à la fois se développer et se positionner comme un nouveau joueur dans un marché où le prix de l’énergie est très bas», souligne Jean-François Samray, pdg de l'Association québécoise de la production d'énergie renouvelable.

À ce jour, au moins un projet découlant du premier appel d’offres a été abandonné. Cartier Energie a renoncé à son projet Les Méchins, qui devait fournir 150 MW. Kruger Energie a aussi annoncé son intention de se retirer du projet de Sainte-Luce, octroyé dans le cadre du deuxième appel d’offres. Le projet de Mont-Louis d’une puissance prévue de 100,5 MW est lui aussi menacé.

Pour le troisième appel d’offres de 500 MW destiné au secteur communautaire, le prix plafond est établi à 12,5 cents du kw/h. Les parties intéressées ont jusqu’au 19 mai pour déposer leurs projets.

L’Ontario a annoncé récemment plusieurs ententes en matière d’énergie renouvelable. Le secteur éolien aura lui aussi sa part du gâteau. Selon M. Samray, Québec doit voir plus loin que 2015. «Ce que l’industrie envoie comme signal, c’est qu’il va falloir qu’on commence à préparer l’avenir. Que va-t-il arriver après les prochains appels d’offres? L’industrie est en train de lever au Québec. C’est quoi la suite après 2015? Il va falloir savoir parce que l’Ontario devient très attrayante!», conclut-il.
__________________________________________________________________

Cordialement
J.L. Butré
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FRANCE

geo

15.04.2010

http://www.geo.fr/environnement/une-actu-votre-avis/faut-il-ralentir-le-developpement-des-parcs-eoliens-68842#prismaajaxcomment 
Faut-il ralentir le développement des parcs éoliens ?
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Dans un rapport publié le 30 mars, la mission parlementaire sur l'énergie éolienne préconise de durcir les conditions d'implantation des éoliennes en France et de concentrer les financements dans le secteur sur le développement de parcs offshore. Ce texte a été fraîchement accueilli par plusieurs ONG écologistes, à quelques semaines du début de l'examen du projet de loi Grenelle 2 à l'Assemblée nationale, qui doit débuter le 5 mai. Pour atteindre les objectifs fixés lors du Grenelle de l'environnement (10% de la production électrique d'origine éolienne en 2020 contre 1,5% aujourd'hui), la France va devoir en effet tripler sa capacité de production (9 000 éoliennes prévues sur l'ensemble du territoire contre 3 000 aujourd'hui). 

Faut-il ralentir le développement des parcs éoliens ?

Participez au débat en déposant un commentaire ci-dessous. 

Commentaires

chechette

le 16 / 4 / 2010 à 14:50

90 % des français habitent en ville et les bobos qui les peuplent sont forcément "pour" car ils ne les aperçoivent que de loin à bord de leur 4x4 quand ils partent en we... Qu'une antenne relais se trouve dans leur champ de vision et c'est l'émeute au nom de sacro saint principe de précaution.Mais qu'une éolienne mouline en couinant en permanence devant le village perdu, loin de tout d'un pauvre type qui y avait recherché la paix et la sérénité ils n'en n'ont cure car " c'est bon pour la planète " Pauvres "" y cas "..égoîstes.

Captain cavern

le 16 / 4 / 2010 à 13:25

les éoliennes c'est moche et bruyant on est tous d'accord. C'est une aubaine pognons pour les rapaces promoteurs... On empêchera jamais les rats d'être des rats, c'est leur nature. cependant il faut bien pondre des énergies de substitution au nucléaire et aux hydrocarbures. En attendant d'avoir mieux les éoliennes sont une solution (imparfaite) La vrai question concernant les éoliennes c'est pourquoi nos gouvernants ne légifèrent pas pour que les implantations soient faites en mer là ou il y a beaucoup de vent et peu de gens pour les voir? ces implantations pourraient également se faire dans les régions venteuse le long des autoroutes et des voix ferrés... moche sur moche ce sera ton sur ton et ne générait plus personne! Est ce à dire que nos gouvernants n'ont aucun bon sens et sont crétins, ou doit-on comprendre qu'ils sont partie prenante???

Julie

le 16 / 4 / 2010 à 12:52

Je vais être claire sur mon avis : Non il ne faut pas ralentir leurs installations Oui elles "polluent" le paysage Donc il faut qu'elles s'intègrent plus aux paysages... car c'est un de leur seul défaut. 

Marc

le 16 / 4 / 2010 à 12:03

réveillons nous ! savez vous combien d'éoliennes faut il pour remplacer une central nucléaire ,le vent souffle t'il toujours? combien de temps pour rentabiliser une éolienne ,le cout d'installation le raccordement au réseau,l'entretien :personne ne vous en parle ,par contre c'est sur qu'il s'agit d'une histoire de gros sous et de niche fiscal et que le commun des mortels n'est pas concernés .mare de cette dictature écologique faite par des bobos parigos écolos ,venez dans l'Aude voir ces magnifiques forêts d'éoliennes qui ont massacrées pour longtemps les paysages !!! 

NextGe

le 16 / 4 / 2010 à 10:51

Regardez moi tous ces vieux grincheux qui nous ont pourri la planete pendant 50ans et qui n'en assument pas les conséquences... Tous ces retraités qui ont consommé sans réfléchir, et qui défendent maintenant leur petit confort... 1 sur 2 ne voit pas plus loin que le bout de son nez et passe pourtant ses journées à manifester contre ces moulins modernes... Et l'intéret général dans tout ça? Ces gens là, on ne les croise pas sur une plage lorsqu'il y a une marée noire pour tout nétoyer! Et ces gens là ne seront plus là quand on nous renverra tous les déchets radioactifs qu'on exporte aujourd'hui dans le tiers monde... Faites un sondage aupres des moins de 30ans, ceux qui étudient, qui travaillent et qui n'ont donc pas le temps de manifester POUR les énergies renouvelables ! C'est ça l'avenir, le bouquet énergétique renouvelable: l'eau, la terre, le vent, la biomasse !

parachute

le 16 / 4 / 2010 à 10:41

Ne nous lançons pas tête baissée comme nous avons pu le faire dans le passé pour en payer comme aujourd'hui le prix forts. Avoir des relations écologiques avec tout ce qui concerne l'environnement est fondamental: respecter la nature et ses ressources. Peut-on dire que la pression des lobbies sans qu'aucune étude de fond aie été réalisée pour installer partout des éoliennes respecte la nature et ses ressources? Les quelques installations faites sont détestables au niveau de la qualité visuelle de l'environnement! Devons nous refaire ce à quoi a abouti la construction du réseau de transport aérien de l'EDF ou du téléphone? Aujourd'hui il faut rappeler que l'EDF étudie les possiblités d'enterrer ses lignes!!! Alors choississons des énergies nouvelles en prenant bien soin dans nos choix de ne pas refaire les mêmes erreurs que dans le passé et qu'au nom d'une écologie "business" l'on dévalorise et pollue le paysage français par ces "forêts de métal, de mouvement et de bruit".

jean pierre lezy

le 16 / 4 / 2010 à 10:37

Au départ je suis persuadé de la nécessité de trouver d'autres sources d'énérgie, donc pas anti éolien. La commune voisine veut créer une zde (zone développement éolien). Je me suis donc intéressé au problème je laisserai au spécialiste la parole pour le point de vue écologique, par contre coté financier, ce n'est qu'une affaire de "fric", les actionnaires des sociétés construisant les parcs sont en général des banques et des sociétés commercialisant des fcpi ou autres ( présenté il est vrai comme placement à risques, mais déductible de l' ir à hauteur de 6000 euros pour un couple soit 3000 euros de défiscalisation, et pour l'isf à hauteur de 40000 euros pour un couple soit 20000 euros de défiscalisation, il faut pouvoir investir quand meme) Banque retrouvée credit agricole, caisse d'epargne. A votre disposion pour plus de renseignements.

olivier

le 16 / 4 / 2010 à 10:05

On s´est fait á la pollution á ces odeurs d´hydrocarbures , de moteur de voiture ou aux centrales au charbon.Alors les eoliennes? L´interet public doit passer avant l'ínteret privé .Les éoliennes dérangent le voisinage pas les voitures ,ni les centrales au charbons ou au fuel. D´ici 20 ans la neccesité nous feras revenir á ce mode d'énergie si il n'ést pas trop tard .Quand les reserves innepuissables se seront épuisés .Attends t´on que nous ayons un accident nucleaire .La pollution nucléaire elle dure des milliers d´années. Ceux qui demandent des solutions alternatives ,ils ont qu´á y reflechir eux même.Il n'y a que 3 solutions Le soleil ok encore faut il avoir suffisament de matieres premieres pour faire des panneaux solaires L´air d´oú les éoliennes, les moulins á vent on fait leur preuve et la terre geothermie malheureusement il faut creusé tres profond plus de 3000m et cela a un cout Alors si vous avez d´autres idées ou de bons mollets 

lemieux

le 16 / 4 / 2010 à 10:00

Commentaires

Jacqueline

le 16 / 4 / 2010 à 9:59

On veut nous mettre un parc éolien dans notre petit village de Franche-Comté de 176 habitants, au pied de notre château médiéval qui vient d'être classé et dans lequel nous faisons des manifestations ! une honte. Nous sommes en communauté de communes, qui sont pour la plupart d'accord (pour récupérer de l'argent) mais à condition qu'elles ne soient pas dans la leur bien sûr ! Comment nous battre, d'autant plus que notre maire et la plupart des conseillers sont pour, les terrains sont communaux. Qui peut nous aider ?

pierre vimont

le 16 / 4 / 2010 à 9:52

A l'heure ou l'on supprime les antennes de TV sur les toits est il raisonnable de mettre des éoliennes partout ? Que feront nous plus tard des blocs de béton ? Quel prix aujourd'hui de cette énergie (notamment pour EDF) ? Avant de nous lancer dans de telles opérations réfléchissons ne faisons pas comme d'habitude une réaction immédiate et à court terme (durée de vie des éoliennes) à un problème qui lui doit se traiter sur le long terme..

jacques

le 16 / 4 / 2010 à 9:27

les eoliennes ne sont pas d un apport a EDF, elles ne sont pas vraisemblablement belles dans le paysage, bruyantes etc;;;. C 'est peut être concevable pour un particulier et encore ? Je pense que les panneaux solaires seraient mieux pour l avenir, ils ne choquent pas le paysage étant installées sur les toits. Nos chercheurs seront bien découvrir d autres systemes pour avoir du courant.

pierre Broté

le 16 / 4 / 2010 à 9:26

Comme le dit Gérard, au moins une utile dans les Corbieres , pays de vent, mais habitant Nimes et passant souvent dans l Aude , c est une HORREUR bruyante et pas très utile . Après Béziers et jusqu a Perpignan le paysage est abimé Alors , oui , une meilleure gestion et de vraies économies( clim éclairage abusif des magasins etc)

villeseche

le 16 / 4 / 2010 à 9:19

comment et combien se vendra l electricite fournie par les eoliennes par ailleurs de maniere plus qu irreguliere lorsque EDF ne serra plus obligee de la payer au double voir au triple de sont prix de vente ????

jean-claude

le 16 / 4 / 2010 à 9:17

l'eolien est vraiment tres laid et ne correspond pas a la fourniture d'electricite mais est surtout un moyen pour les proprietaires terrien de gagner de l'argent gardons nos paysages propre il y a d'autre moyen de produire

Pipeau

le 16 / 4 / 2010 à 9:12

L'éolien et le solaire ne sont que de la poudre aux yeux et du vent de la part des écolos bobos. Les éoliennes ne peuvent pas tourner s'il y a trop ou pas assez de vent, sans parler de l'esthétique et de la pollution sonore. De plus, tout ce matériel vient de l'étranger, tout comme les panneaux solaires, qui eux, ne sont pas recyclables, ou très peu. Quand au rachat, par EDF, de l'électricité produite par des particuliers, on peut toujours rêver ... 

chaperon b.

le 16 / 4 / 2010 à 8:50

L'éolien ne répond que très marginalement aux besoins d'énergie électrique et aux containtes environnementales.Il interesse surtout les spéculateurs et les écologistes rèveurs... Pour moi, le salut réside dans une bonne gestion des ressources planétaires et dans la maîtrise de la démographie.

Catherine PAUTET

le 16 / 4 / 2010 à 8:45

Je suis très ecolo , et habitant dans une région ( la Beauce ) où les éoliennes ont poussé comme des champignons , et c'est là qu'on découvre que c'est moche , que ça produit une faible quantité d'electricité qu'on ne peut pas stocker , que cele rapporte gros à certaines société sur le dos des consommateurs , et que cela n'apprend à aucun citoyen comment consommer moins , surtout ....

Gérard

le 16 / 4 / 2010 à 8:09

Excellente nouvelle. Les éoliennes sont laides, bruyantes, dangereuses et effroyablement coûteuses. Elles ne rapportent qu'aux maires et autres élus locaux en énormes pots-de-vin, dont souvent ils ne savent que faire. Sauf celui de ce village de 150 habitants dans les Corbières qui a fait construire une piscine olympique à ciel ouvert chauffée! 

la France est un pays magnifique que les eoliennes vont detruire pour le benefice scandaleux des promoteurs , sans benefice pour la planete , et au detriment des riverains atteints dans leur santé et la devalorisation de leurs biens .les vrais eclogistes honnêtes se rendent maintenant à cette evidence : stop aux eoliennes industrielles et oui aux economies d'energie et à la recherche 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

FRANCE

assemblée-nationale.fr
16.04.2010

http://www.assemblee-nationale.fr/13/rapports/r2429.asp#P459_64456  

Dernières publications sur le site de l'Assemblée nationale : 16 avril 2010

Vendredi 16 avril 2010
Á l'ordre du jour : 

· Engagement national pour l'environnement (avis, 1ère lecture) :
Avis n° 2429 de MM. Michel Piron et Serge Poignant
http://www.assemblee-nationale.fr/13/rapports/r2429.asp
Dossier
http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/engagement_environnement.asp
Le webmestre du site
dim@assemblee-nationale.fr
EXTRAIT

C.— ÉNERGIE : VERS L’OBJECTIF 23 % D’ENR DANS LA CONSOMMATION FINALE
1. Un développement maîtrisé de l’éolien
Les propositions les plus remarquées sont celles de la mission d’information commune sur l’énergie éolienne, dont votre rapporteur pour l’énergie était le vice-président. Parfois caricaturées, elles poursuivent un but simple : ne pas compliquer l’atteinte de nos objectifs de production d’électricité renouvelable du fait d’un développement non maîtrisé des implantations qui rendrait leur multiplication inacceptée pour les riverains. Au nombre de cinq, ces propositions visent à :

– mettre en place des schémas régionaux de l’éolien opposables : aucune ZDE ne pourra être créée dans un département hors des parties du territoire délimitées par ce schéma ;

– prévoir des unités de production au sein des ZDE avec un seuil de puissance installée pour chacune (15 MW et 5 mâts minimum) afin d’éviter tout « mitage » au sein d’une même ZDE ;

– instaurer une distance minimale de 500 mètres entre les parcs de production éolienne et les lieux d’habitation ou les locaux d’activités préexistants ;

– appliquer le régime des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) aux activités éoliennes terrestres ; 

– renforcer l’obligation de constituer des provisions dès le début de l’exploitation, afin de pouvoir procéder au démantèlement des installations.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

FRANCE

annebiraben

08.04.2010

http://annebiraben.blogspirit.com/archive/2010/04/08/ump-paris-20eme.html 
« Mini éoliennes et maxi budget pour une politique gadget ! | Page d'accueil | Le combat très difficile de l'UMP dans l'est parisien » 

08 avril 2010

L'éolien en question

Suite au post que j'ai écrit "mini éolienne maxi budget...", Jean-Louis Butré, président de la Fédération Environnement Durable, m'a fait parvenir ce commentaire que j'ai pensé utile de publier et qui ouvre le débat sur l'éolien. Ce texte trouve parfaitement sa place durant cette semaine du développement durable : un rendez vous désormais incontournable.
[image: image5.jpg]



Les éoliennes des toits de Paris ne sont hélas que l'aboutissement des campagnes d'intoxication médiatique d'un gigantesque lobby industriel. Votre analyse énergétique et financière est exacte et nous vous demandons de faire en sorte que le volet du grenelle II sur l’éolien industriel ne soit pas voté. Nous luttons actuellement contre le Ministère de  l’environnement qui épaulé par l’Ademe entraine le Président de la république vers une catastrophe historique et conduit l'UMP dans l’impasse. Nous considérons que ce  ministère  s’est inféodé aux promoteurs  qui imposent leurs lois, malgré les efforts de députés de votre parti, comme Patrick Ollier ou Bernard Carayon qui tentent d'endiguer les ravages les plus inimaginables causés actuellement à la France. Le dernier exemple récent est l’industrialisation par des champs d’éoliennes géantes des zones classées au patrimoine de l’Unesco. Après le  Mont-St Michel, les parcs naturels régionaux, c’est maintenant les grands Causses, comme le Larzac ! Comment des vrais écologistes peuvent-ils cautionner ces massacres écologiques tout en donnant des leçons ? L’affairisme et la spéculation n’ont plus de bornes. Oui, les éoliennes industrielles pourrissent la vie des citoyens ; Oui il y a des nuisances ; Oui les biens des riverains sont atteints ; Oui il y a des risques divers sur la santé et la sécurité ; Oui le massacre des paysages de la France par 12.000 éoliennes a été programmé  par le Grenelle de l’environnement et les spéculateurs qui sont dans le système actuel. Ces énormes machines inutiles, produisent des quantités d’électricité minuscules et sont outrageusement subventionnées par la collectivité. Il s’agit avant tout de concevoir des produits financiers de défiscalisation sur fond de subvention publique. De nombreux hommes politiques notamment s’en offusquent comme Jacques Attali qui a déclaré (L’Express) " l'éolien exige d'énormes subventions qui en France portent le taux de rentabilité sur fonds propres à 22 % en moyenne et même à 40 % sur les sites venteux, c'est donc une énergie très envahissante attirant toutes les cupidités ". Deux sondages récents ont montré  que la majorité des citoyens de toutes sensibilités  politiques voulait arrêter l’éolien en France ( le Figaro du 28 mars 2010 où 21.400 votants  ont répondu à  61% qu’il faut arrêter l’éolien en France  -sondage confirmé le lendemain par RMC à 65% avec 2960 votants-). La Fédération Environnement Durable regroupe 672  associations. Elle lutte légalement contre cette erreur stratégique pour la France.

Je me permets d'ajouter qu'en février dernier, le préfet d'Ille et Vilaine a refusé les permis de construire pour 3 projets éoliens en bordure de la baie du Mont Saint Michel pour des raisons paysagères évidentes.
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

LE SCANDALE D’ESTINNES

http://www.epaw.org/multimedia.php?article=n2
Estinnes, Hainaut en Belgique

La firme allemande Enercon est en train d'y installer la centrale éolienne onshore qui a les plus grandes éoliennes d'Europe et du monde. Chaque turbine fait 200 mètres de haut.

Le promoteur éolien Windvision avait d'abord proposé un parc d'une vingtaine de machines de 2 à 3 MW mais au dernier moment, il a réussi à imposer un parc de turbines inconnues à ce jour, des 6 MW qui ont déjà été poussées, au mépris de la législation, à plus de 7 MW. Le ministre wallon de l'énergie a inauguré ce parc en 2009 avec le commissaire européen à l'énergie. La Commission européenne soutient en effet directement ce projet.

Les premières maisons des riverains sont à moins de 700 mètres de ces turbines géantes.
6 machines sont installées sur les 12 prévues, et les problèmes de bruit commencent !

La vidéo ci-dessus montre quelques témoignages des habitants des villages d'Estinnes, de Bray et de Vellereille.

Allez sur le site de l’EPAW pour voir deux reportages à ce sujet. 

euractiv

16.04.2010

http://www.euractiv.com/en/climate-environment/belgian-anti-wind-campaigners-vent-fury-eu-news-445667?utm_source=EurActiv+Newsletter&utm_campaign=9a2f24a977-my_google_analytics_key&utm_medium=email
Des militants belges anti-éoliens devant l'UE 

Publié: 15 April 2010 | Updated: 16 April 2010

Un groupe de citoyens de la ville flamande d'Estinnes en Belgique a appelé la Commission européenne à stopper le développement d'une ferme éolienne derrière leurs maisons.
Voir l’article complet - en anglais - en suivant le lien ci-dessus et

European Union 

European Commission (press release): Commissioner Piebalgs participates in the inauguration of a state-of-the-art Wind Farm in Belgium (27 November 2009) 

European Commission: Wind energy 

Other 

Fédération Environnement Durable (press release): Wind energy: the scandal of Estinnes (Hainaut - Belgium) (13 April 2010) 

European Platform Against Windfarms: Éoliennes de 200 m de haut à 700 m des habitations 

VentdeRaison: Homepage 
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HAUTE-NORMANDIE


76 SEINE-MARITIME

paris-normandie

16.04.2010

http://www.paris-normandie.fr/index.php/cms/13/article/343183/Eolien___le_vent_de_l_avenir 
Eolien : le vent de l'avenir




Eolien marin : une opportunité à saisir pour l'économie régionale 

ENERGIE.La région havraise doit saisir le potentiel économique offert par les projets de parcs éoliens en mer. 
Avec plusieurs projets portés sur les côtes normandes, l'éolien offshore offre une opportunité économique qui n'a pas échappé à la Chambre de Commerce et d'Industrie. Dans le cadre du dispositif Vigie Business, la CCI a organisé une rencontre pour « accompagner au mieux les projets des investisseurs sur son territoire et aider les entreprises locales à se préparer en amont pour profiter des marchés ».
Comparée aux voisins européens, notamment le Royaume-Uni et l'Allemagne, la France a pris du retard dans le domaine que le Grenelle de l'environnement tente de combler. D'ici 2020, l'objectif de 6 gigawatts d'éolien en mer doit être atteint. En dressant un état des lieux, Philippe Gouverneur, président de la commission Energies marines, a en partie expliqué les raisons de ce retard. Les contraintes administratives, les recours juridiques et les contraintes techniques - la barymétrie est importante en Manche impliquant des investissements lourds que la politique tarifaire ne compense pas - ont gelé les envies.

Lever les verrous
« J'ai peur de ne rien voir dans l'eau avant 2015 », a confié Philippe Gouverneur, qui pourtant, avec son autre casquette de directeur d'Enertrag, porte le dossier le plus avancé en France, le projet « Côte d'Albâtre » au large de Veulettes-Sur-Mer.
Egalement invité de la soirée, le député Daniel Fidelin, vice-président de la mission d'information commune sur l'énergie éolienne, a voulu balayer les doutes en évoquant le futur Grenelle 2 et la volonté politique du gouvernement de développer cette forme d'énergie. « En s'appuyant sur un cadre réglementaire pour éviter les écueils (procès, collectifs), sur une bonne concertation pour obtenir une meilleure acceptabilité, et en substituant une autorisation d'occupation du domaine maritime à l'application du droit d'urbanisme, les choses devraient s'accélérer ». Pour l'élu, la délimitation des zones propices reste aussi un outil de travail indispensable. Dans l'attente des contours définitifs de la carte, il ne lèvera pas le voile sur ce zonage.

Emplois et compétences
Des développeurs ont ensuite présenté leurs projets, une dizaine, plus ou moins ambitieux, entre le nord du département et le Calvados. Au carrefour de ces programmes, Le Havre et la région ont tout à y gagner. L'éolien offshore par la recherche, la construction, l'assemblage, l'installation et l'exploitation offre de belles ouvertures en terme de chiffre d'affaires et d'emplois. Si le potentiel est énorme, faut-il encore pouvoir accueillir les investisseurs. Par la voix de son directeur du patrimoine, Pascal Poitou, le Grand port maritime du Havre a présenté à travers ses capacités foncières, plusieurs sites d'accueil possibles.
ST.R. 

Haut de page 

Article paru le : 16 avril 2010 
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LANGUEDOC-ROUSSILLON


11 AUDE


11130 Sigean
l’independant
16.04.2010

http://www.lindependant.com/articles/2010-04-16/les-elus-municipaux-au-travail-164209.php
également
http://www.midilibre.com/articles/2010/04/16/VILLAGES-Les-elus-municipaux-au-travail-1190951.php5 

S I G E A N
Edition du 16 04 2010 

Urbanisme Les élus municipaux au travail

EXTRAIT

 Gestion du domaine : renouvellement de la convention avec "La compagnie du vent", évoqué par M. Cires (adjoint). La société de "La compagnie du vent / EDF – Suez" est propriétaire de dix éoliennes implantées sur des terrains appartenant à la commune de Sigean situés au lieu-dit "Garrigue Haute". Les parcelles concernées sont incluses dans le périmètre des terrains objets du bail de location du 10 juillet 1965 (carrière Lafarge). En 1999, un commodat entre "Lafarge ciment" et la "Compagnie du Vent" a permis l'implantation de 10 éoliennes. Par convention de la même année la "Compagnie du Vent" s'est engagée à verser une indemnité (indexée annuellement) de 7 622.45 euros / an à la commune. Depuis 2006, cette indemnité n'était plus versée, suite à différentes réunions de travail avec la société "Lafarge" et avec la "Compagnie du Vent", un projet de nouveaux accords peut être présenté au conseil. 
Etc.
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PICARDIE




02 AISNE

02310 Charly-sur-Marne

lunion-lardennais
16.04.2010
http://www.lunion.presse.fr/article/autres-actus/la-c4-etudie-les-possibilites
En début d'année, la communauté de communes du canton de Charly-sur-Marne, a lancé un comité de pilotage pour la création d'une zone de développement éolien. « Notre rôle est de faire le point sur les sites à protéger et ceux qui peuvent accueillir des parcs éoliens », assure Jean Plateaux, vice-président chargé de l'aménagement de la ZDE.
Le bureau EnvirEnE, spécialisé dans les diagnostics paysagers et la médiation environnementale, a été mandaté pour mener l'étude. Après avoir reçu toutes les associations sensibilisées à l'installation d'aérogénérateurs, le comité de pilotage va lancer courant mai une concertation auprès des habitants. « Une brochure explicative sur la ZDE et un questionnaire seront distribués dans les boîtes aux lettres », explique Jean Plateaux. Les conclusions de l'étude seront rendues en juin.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

PICARDIE




02 AISNE

02540 Rozoy-Bellevalle

lunion-lardennais

16.04.2010
http://www.lunion.presse.fr/article/autres-actus/rozoy-bellevalle-les-anti-eoliens-cernes 
Rozoy-Bellevalle Les anti-éoliens cernés

Publié le vendredi 16 avril 2010 à 11H00 
 «N OUS sommes encerclés par les projets éoliens », assure Nicole Marco, habitante de Rozoy-Bellevalle. Cette fervente anti-éolienne a réussi à souder, derrière elle et l'association Vent de vérité, plus de 90 % des habitants du village contre l'implantation d'aérogénérateurs. La pétition lancée a déjà obtenu près de 700 signatures. Le maire et son conseil municipal, se sont aussi prononcés contre en votant une délibération en 2009.
Par une fenêtre de sa salle à manger, Nicole Marco pointe du doigt le lieu qui pourrait accueillir un parc éolien de six éoliennes sur l'Epine-aux-Bois. Se retournant sur l'autre fenêtre de la pièce, elle montre un autre territoire où un projet de 6 à 11 éoliennes est envisagé sur Nogent-l'Artaud près du Bois-Planté. « Nous allons être touchés malgré tout », regrette-t-elle.
La mise en place d'un comité de pilotage (lire ci-dessous) à la communauté de communes du canton de Charly-sur-Marne ne les rassure pas du tout. Les anti-éoliens ont l'impression que la procédure de la C4 vient entériner d'une certaine façon le démarchage des promoteurs sur le terrain.
Un porte-à-porte qui a commencé en mai 2009. Les compagnies - Volkswind, Ventura ou encore Théolia - cherchent à signer des baux à des propriétaires terriens, avant même que la ZDE soit déterminée par la communauté de communes. Nicole Marcotte fait partie des personnes démarchées par ces entreprises, tout comme la mairie. Courrier, téléphone et enfin visite physique, tout y passe.
6 000 euros de rente
Et autant dire que les pratiques peuvent paraître douteuses. « Ils vous parlent d'écologie et de développement durable, puis très vite de rentabilité », témoigne l'habitante de Rozoy-Bellevalle qui s'est vue proposer 6 000 euros de rente annuelle pour la pose d'une éolienne sur ses terrains agricoles. « Imaginez ceux à qui on a proposé l'implantation de plusieurs éoliennes, ils peuvent arrêter de travailler leurs champs. » Nicole Marco ajoute : « Ceux qui ont déjà signé avec des promoteurs n'habitent pas le département, les désagréments ils ne les auront pas. »
Cette retraitée qui « ne se voyait pas vivre devant des éoliennes », s'est rapprochée de l'association Vent de vérité pour s'informer. Depuis elle est devenue un farouche défenseur du paysage du Sud de l'Aisne. A ses côtés, l'association Vent de vérité dénonce les procédés des promoteurs. « Ils cherchent simplement à se faire de l'argent en culpabilisant les gens, en leur demandant de devenir écocitoyens », explique Jean Roubion. « Mais ils n'informent pas sur ce que représente réellement un parc éolien et son démantèlement. »
De son côté la C4 assure ne pas avoir de contact avec les opérateurs. « Notre étude se veut neutre et impartiale, assure Jean Plateaux, vice-président avant d'ajouter : Nous ne cautionnons pas ce genre de démarchage. » Un discours que les anti-éoliens ont du mal à entendre, simplement parce que la communauté de communes ose envisager l'implantation d'aérogénérateurs.
Isabel DA SILVA
www.ventdeverite.com
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

PAYS-DE-LA-LOIRE


49 MAINE-ET-LOIRE


49300 Cholet

ouest-france

16.04.2010

http://www.ouest-france.fr/ofdernmin_-Parc-eolien-une-reunion-d%E2%80%99information-a-Melay_42314-1335097-pere-pdl_filDMA.Htm
CHOLET

Parc éolien : une réunion d’information à Melay

Environnement vendredi 16 avril 2010 
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La société Alternative Technologique, avec les élus de Melay et le centres permanent d’initiatives pour l’environnement Loire et Mauges, invite les habitants de Melay, Chemillé, Cossé d’Anjou, La Tourlandry, Saint-Georges-des-Gardes et Valanjou, à une réunion publique d’information. On y parlera du projet d’implantation d’un parc éolien. Cette réunion se tiendra le jeudi 29 avril 2010 à 20h30 au théâtre de Melay (bâtiment derrière la mairie).

Au cours de cette soirée, seront présentés : les actions du Pays des Mauges ; les enjeux des énergies renouvelables ; les grandes phases du développement d’un projet éolien ; les premières conclusions de l’étude de préfaisabilité ; la mise en place d’un groupe de suivi. Suivra un temps d’échanges consacré aux questions-réponses.

Jeudi 29 avril à 20h30 au théâtre de Melay.
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PAYS-DE-LA-LOIRE


44 LOIRE-ATLANTIQUE

44500 La Baule-Escoublac
ouest-france

16.04.2010

http://www.ouest-france.fr/ofdernmin_-eoliennes-offshore-en-Presqu%E2%80%99ile-troisieme-acte_42314-1335230-pere-pdl_filDMA.Htm  

La Baule-Escoublac
Éoliennes offshore en Presqu’île : troisième acte

Énergies vendredi 16 avril 2010 
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Le ban des Guérandaises serait-il propice aux éoliennes offshore ? En tout cas, un deuxième projet a été présenté par Enertrag sur ce site.

Cette fois, c’est Enertrag qui a présenté son projet éolien offshore devant quelques élus de Cap Atlantique et des membres du Conseil de développement. « Je me contente d’informer les gens en demandant aux porteurs de projet de faire une présentation devant les élus », explique Yves Métaireau, président de Cap Atlantique. Ce développeur allemand d’énergies nouvelles basé à Hambourg souhaite développer de l’éolien offshore sur le ban des Guérandaises. 80 à 100 éoliennes seraient installées sur une superficie de 100 km². Ce projet fait suite à deux autres présentations de plans éoliens offshore au large de la Côte d’Amour. C’est EDF-Énergies Nouvelles qui s’était le premier lancé dans l’aventure. Il prévoyait l’installation de 12 turbines, sur le plateau de la Banche, au large du Pouliguen. Ensuite, la société bretonne Nass & Wind projetait d’installer une cinquantaine d’éoliennes sur le ban de Guérande.

Plus d'informations dans le journal Ouest-France 
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ÉOLIENNES

«C'est aux Neuchâtelois de décider de l'avenir de ce patrimoine unique»

Dix citoyens neuchâtelois lancent une initiative législative cantonale «Avenir des crêtes: au peuple de décider!» Ils estiment que la population du canton doit pouvoir s'exprimer sur l'avenir des crêtes jurassiennes et des parcs éoliens. 

«Veut-on sacrifier les crêtes pour satisfaire le profit financier? Veut-on une industrialisation des crêtes pour produire une électricité consommée hors canton? Nous voulons contraindre le Conseil d'Etat à consulter la population. Sa compétence est trop grande. Nous ne voulons pas que le Château fixe l'avenir des crêtes du Jura. C'est au peuple de décider de l'avenir de ce patrimoine paysager unique!» 

Le dermatologue de Neuchâtel Félix Gueissaz a donné le ton, hier matin, lors du lancement de l'initiative législative cantonale «Avenir des crêtes: au peuple de décider!» Elle est parue ce matin dans la Feuille officielle. 

Le comité d'initiative demande que le plan d'affectation spécial cantonal régissant les crêtes du Jura neuchâtelois, «patrimoine cantonal unique protégé par le Décret de 1966» soit soumis à un référendum populaire obligatoire. 

«En 1966, 89% de la population a répondu oui à la protection des crêtes du Jura neuchâtelois. Un élément que le peuple avait en mains est passé dans celles du canton!», lance le médecin neuchâtelois. 

Le comité d'initiative est composé de dix citoyens de tout le canton pas franchement fans des éoliennes sur nos crêtes, dont Félix Gueissaz, qui est aussi président de la fédération Pro Crêtes, laquelle entend protéger le patrimoine naturel et paysager de l'Arc jurassien. 

«Nous sommes indépendants! Rien à voir avec l'association créée dernièrement», assure pourtant le dermatologue. 

Pour le Chaux-de-Fonnier Bernard Chappuis, membre du comité d'initiative, «Il faut se poser la question de la valeur patrimoniale, symbolique et touristique des Crêtes du Jura. Il faut que l'initiative aboutisse pour que le débat de fond sur l'éolien ait lieu!» 

Pour se faire, l'initiative devra être déposée jusqu'au 18 octobre 2010 munie, au minimum, de 4500 signatures. Le Conseil d'Etat devrait alors faire un rapport au Grand Conseil neuchâtelois. 

Et si le peuple devait finalement se prononcer et s'exprimait en faveur des éoliennes? «Si 90% des Neuchâtelois disent oui aux six sites prévus pour des éoliennes... On aura plus qu'à se taire!», conclut Félix Gueissaz. /BWE 

www.noscretes.ch
BASILE WEBER
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Pour les initiants, «on essaie d'acheter les gens»

«Les propriétaires du terrain reçoivent entre 8000 et 20 000 francs par éolienne et par an pendant 20 ans. On essaie d'acheter les gens. Ils ont bien raison de dire oui, mais il y a un impact sur l'ensemble du Jura!», lance le dermatologue Félix Gueissaz, membre du comité d'initiative «Avenir des crêtes: au peuple de décider!» «Les Services industriels genevois ont 280 millions de francs à disposition pour prospecter des électrons verts pour la Ville de Genève. Nous sommes dix citoyens neuchâtelois sans moyens financiers.» Les services industriels genevois ou zurichois feraient fausse route sur les crêtes jurassiennes. Félix Gueissaz: «J'admire une ville comme Winterthour qui investit en mer du Nord! C'est logique, pas dans le Jura». Il cite Philippe Roch, ex-directeur de l'Office fédéral de l'environnement, dans «L'Illustré»: «Mille éoliennes géantes couvriraient 3% de notre consommation d'électricité. Ces quelques pour-cent ne justifient pas l'industrialisation de nos plus beaux paysages.» Les besoins augmentent eux de 3% chaque année... «Commençons par éliminer les nombreux gaspillages!» 

Pour Eric Robert, membre du comité d'initiative, de La Sagne, «il y a une course effrénée pour les crêtes du Jura. Cette grande précipitation ne permet pas une réflexion sur le sujet». 

Le Chaux-de-Fonnier Bernard Chappuis veut «un débat citoyen! Il n'y a pas urgence à mettre cinquante éoliennes sur les crêtes du Jura dans les cinq ans à venir... L'Etat est dépassé par ce qui arrive. Une éolienne, c'est six millions d'investissements. Sur Vaud, les contrats sont signés pour 60 éoliennes de 140m de hauteur et personne n'en parle! Le 16 juin débuteront les travaux de huit éoliennes de 140m au Mont-Soleil - Mont-Crosin.» Ingénieur, Bernard Chappuis considère que le rendement des éoliennes est de 15% sur les crêtes du Jura contre 30% au bord de la mer du Nord et bien plus en pleine mer. Le coût d'installation serait plus élevé dans le Jura, de par le relief. /bwe
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Les éoliennes soumises au bon vouloir des Neuchâtelois?
Pierre-Emmanuel Buss 
Les éoliennes de Saint-Brais, dans le canton du Jura. (Bist)
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Une initiative législative veut donner le dernier mot au peuple en vertu d’un décret de 1966

Donner le dernier mot au peuple pour l’installation d’éoliennes sur les crêtes du Jura neuchâtelois. Un comité citoyen lance ce vendredi une initiative législative cantonale qui va dans ce sens. Détaillé hier, le texte demande que le plan d’affectation cantonal soit soumis au référendum populaire obligatoire en vertu du décret de 1966 qui protège les crêtes et les sites naturels. «A l’époque, le ​projet avait été plébiscité par 89% des Neuchâtelois, souligne Félix Gueissaz, membre du comité d’initiative. Ce que le peuple a fait, il doit le défaire.»

La volonté «d’ouvrir le débat» et de permettre aux citoyens «de réfléchir au patrimoine que représentent les crêtes» n’est pas la seule motivation des initiants. Ils sont, par conviction, très réticents à l’installation d’éoliennes sur les sommets jurassiens. Félix Gueissaz est d’ailleurs le président de Pro Crêtes, fédération valdo-neuchâteloise qui entend «prévenir la destruction du patrimoine naturel et paysager de l’Arc jurassien».

Les arguments développés hier s’inscrivent dans cette ligne. Selon les membres du comité d’initiative, les parcs éoliens «n’ont pas de sens» dans l’Arc jurassien avec des rendements largement inférieurs à ceux obtenus en mer du Nord. Cette réalité est «occultée» par les promoteurs et les groupes électriques. «Attirés par la rétribution au prix coûtant», ils veulent «industrialiser les crêtes jurassiennes» pour produire de l’électricité «qui ne sera même pas utilisée sur place».

Publicité
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Ce dernier point est souvent éludé par les autorités politiques. Mis en consultation en septembre 2009, le concept éolien neuchâtelois – il sera finalisé d’ici à fin mai – prévoyait une production de 180 gigawattheures (gWh) par année grâce à une cinquantaine d’éoliennes réparties sur six sites. De quoi couvrir, selon le ministre de la Gestion du territoire, Claude Nicati, «18% de la consommation du canton» et «les besoins de plus de la moitié des ménages neuchâtelois».

Pour les initiants, c’est de la ​désinformation. «Une partie importante de cette électricité sera consommée dans l’Arc lémanique ou ailleurs, note Félix Gueissaz. De nombreux investisseurs suisses et étrangers sont prêts à se lancer. Les Services industriels genevois (SIG), par exemple, ont 280 millions à disposition pour se lancer à la quête d’électrons verts.»
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Vert de honte

Le canard enchaîné publie un dossier qui met en évidences les cadavres qui rôdent autour de la vague verte. Une vidéo montre le terrible sort des habitants de Estinnes en Belgique depuis qu'on leur impose le voisinage d'éoliennes industrielles de 200m de haut (voir la vidéo nuisance, Belgique, ci-contre). Des politiciens continuent de cautionner des sociétés douteuses pour corrompre les campagnes, l'argent continue d'être utilisé pour diviser des communes et imposer des machines qui ne font pas l'unanimité. Les petits mensonges continuent d'alimenter les présentations publiques des projets éoliens. Le spectre du nucléaire continue d'être utilisé pour forcer les réticents à se rallier à une cause de moins en moins fréquentable.
Et jamais un journaliste qui ne pose la bonne question, par exemple: Madame Chevalley, Monsieur Recordon, Monsieur Nordmann, que dites-vous aux habitants de Estinnes?
Ou: Que pensez-vous du développement outrancier des projets de centrales nucléaires dans les pays émergents?
Jamais un politicien qui ose demander d'où viennent les fonds des investisseurs qui viennent détruire le paysage d'une région et l'ambiance des villages avec des millions de francs tombés du ciel dans la caisse verte.
Vert et éthique ne voyagent plus ensemble.
Mais l'emballage est joli, les discours sont creux à souhait, la cause avance, les tourniquets ont le vent en poupe. La vie est belle quoi.
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